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 n° 266 015 du 22 décembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres E.  BERTHE et M. NÈVE  

Rue de Joie, 56 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 mars 2019, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire et de l’interdiction d’entrée, pris et notifiés le 

21 février 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d'observations. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 5 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. PARMENTIER loco Mes M. NÈVE et E. BERTHE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Selon ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique le 15 décembre 2017. 

 

Le 18 décembre 2017, elle a introduit une demande de protection internationale. 

 

Dans la mesure où elle a déclaré être née le 28 août 2003, et du doute émis à cet égard par l’Office des 

étrangers, un examen radiologique a été pratiqué le 11 janvier 2018 pour évaluer son âge ; d’après le 

Service des Tutelles, cet examen a donné lieu à la conclusion selon laquelle «  sur base de l’analyse qui 

précède nous pouvons conclure avec une certitude scientifique raisonnable que [le requérant] à la date 
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du 11-01-2018 a un âge de plus de dix-huit ans, et que 20,3 ans avec un écart type de 2 ans constitue 

une bonne estimation ». 

  

Le 12 janvier 2018, la partie requérante a communiqué au Service des Tutelles un extrait d’acte de 

naissance, non légalisé, établi à son nom, selon lequel elle est née le 28 août 2003. 

 

Par une décision du 24 janvier 2018, le Service des Tutelles a mis fin à la tutelle dont la partie 

requérante bénéficiait jusque-là en tant que mineur étranger non accompagné, après avoir fait prévaloir 

le résultat de l’examen radiologique sur le document présenté par la partie requérante. Elle indiquait 

néanmoins que la Cour constitutionnelle a décidé dans un arrêt du 18 juillet 2013 que le Service des 

Tutelles n’a pas la compétence de déterminer le statut personnel des personnes qui déclarent être 

mineurs étrangers non accompagnés et que cette compétence appartient aux cours et tribunaux, 

conformément à l’article 144 de la Constitution. La décision du Service des Tutelles indiquait également 

que si la partie requérante voulait établir son nom et sa date de naissance de manière légale, elle devait 

introduire une demande à cette fin auprès du tribunal de première instance compétent en vertu de 

l’article 569, 1° du Code judiciaire et de l’article 27, §1er, du Code belge de droit international privé. 

 

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé à la partie requérante le statut de réfugié 

et celui du statut de protection subsidiaire par une décision du 2 août 2018, qui a été confirmée le 11 

décembre 2018 par le Conseil de céans. La partie requérante n’a pas introduit de recours à l’encontre 

de cet arrêt.  

 

Dans l’intervalle, soit plus précisément le 13 novembre 2018, la partie requérante a été placée sous 

mandat d’arrêt du chef d’attentat à la pudeur avec violences ou menaces sur mineur de moins de 16 

ans et de viol sur mineur de moins de 14 ans. 

 

Le 21 février 2019, la Chambre des mises en accusation de Liège a ordonné la remise en liberté de la 

partie requérante en raison d’un doute sur son âge au moment des faits qui lui sont reprochés.  

 

Le 21 février 2019, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d’éloignement et une interdiction d'entrée de trois ans. 

 

L’ordre de quitter le territoire précité constitue le premier acte attaqué et est motivé comme suit :  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après, la loi) et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er, de la loi: 

 

 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi ; 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable. 

 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale ; 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt le 13.11.2018 pour viol sur mineur de moins de 14 ans, 

attentat à la pudeur avec violences ou menaces, sur mineur de moins de 16 ans, faits pour lesquels il 

peut être condamné. 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite ; 

 

2° L'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale ou de séjour. 
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L’intéressé a introduit une demande protection internationale en 2018 comme mineur. Il s’est avéré, 

après un examen osseux, que l’intéressé est en réalité majeur. 

La demande de protection internationale introduit le 18.12.2017 a été définitivement clôturé par l’arrêt de 

CCE du 11.12.2018. L’intéressé n’a pas droit au séjour. 

 

 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale ; 

 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt le 13.11.2018 pour viol sur mineur de moins de 14 ans, 

attentat à la pudeur avec violences ou menaces, sur mineur de moins de 16 ans, faits pour lesquels il 

peut être condamné. 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a déclaré dans l’interview concernant sa demande de protection internationale qu’il n’a pas 

de famille en Belgique. Le dossier administratif de l’intéressé ne fournit aucune indication permettant de 

conclure que l’intéressé a une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. En plus, l'intéressé a 

commis des infractions qui ont nui à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la 

CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la 

vie privée et familiale n’est pas absolu. 

 

Il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressé que ce dernier aurait une crainte qui pourrait faire 

préjudice à l’article 3 CEDH. 

Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

[…] » 

 

L’interdiction d'entrée susmentionnée constitue le second acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants :. 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

 

 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ; 

 

Il existe un risque de fuite ; 

 

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale ou de séjour. 

 

L’intéressé a introduit une demande protection internationale en 2018 comme mineur. Il s’est avéré, 

après un examen osseux, que l’intéressé est en réalité majeur. 

La demande de protection internationale introduit le 18.12.2017 a été définitivement clôturé par l’arrêt de 

CCE du 11.12.2018. L’intéressé n’a pas droit au séjour. 

 

Le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale ; 

 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt le 13.11.2018 pour viol sur mineur de moins de 14 ans, 

attentat à la pudeur avec violences ou menaces, sur mineur de moins de 16 ans, faits pour lesquels il 

peut être condamné. 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 
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La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

L’intéressé a déclaré dans l’interview concernant sa demande de protection internationale qu’il n’a pas 

de famille en Belgique. Le dossier administratif de l’intéressé ne fournit aucune indication permettant de 

conclure que l’intéressé a une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. En plus, l'intéressé a 

commis des infractions qui ont nui à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la 

CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la 

vie privée et familiale n’est pas absolu. 

Il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressé que ce dernier aurait une crainte qui pourrait faire 

préjudice à l’article 3 CEDH. 

Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée.» 

 

Le 26 février 2019, la partie requérante, qui était toujours privée de liberté, a introduit une requête 

unilatérale devant le tribunal de première instance de Liège qui a ordonné le jour-même sa libération. 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Dans sa note d'observations, la partie défenderesse expose que dans l’éventualité où le Conseil 

estimerait que la partie requérante est mineure, il conviendrait de considérer qu’elle n’a pas « compte 

tenu de son jeune âge, le discernement ni la capacité d’agir requis pour former seul[e] un recours en 

suspension et en annulation devant le Conseil » et ce, par application du droit belge. 

 

Par ailleurs, à l’audience, la partie requérante a entendu déposer une « note complémentaire », qu’elle 

a plaidée, afin d’appuyer ses moyens, faisant valoir des éléments qu’elle indique être postérieurs à 

l’introduction du recours et déterminants pour l’analyse de celui-ci, à savoir un jugement prononcé le 14 

août 2019 par le Tribunal correctionnel de Liège et un jugement prononcé le 15 février 2021 par le 

Tribunal de la Famille de Liège, un certificat de non-appel et de non-opposition, l’arrêt prononcé le 4 mai 

2021 par la Cour d’appel de Liège et, enfin, la décision du Service des Tutelles du 18 juin 2021, qu’elle 

produit et qui établiraient qu’elle était mineure au jour des actes attaqués. Elle souligne l’effet déclaratif 

du jugement rendu par le Tribunal de la Famille quant à sa date de naissance. 

 

Elle a également invoqué que sa requête était bien recevable dès lors qu’elle était considérée comme 

majeure par la partie défenderesse et qu’elle n’avait pas à ce moment de tuteur désigné.  

 

La partie défenderesse a sollicité l’écartement des pièces postérieures aux actes attaqués et s’est 

référée pour le surplus à l’appréciation du Conseil ainsi qu’à sa note d’observations. 

 

2.2. Le Conseil observe que la note produite, qui ne peut être considérée comme un écrit de procédure 

au sens de l’article 39/60 de la loi du 15 décembre 1980, peut s’interpréter comme un geste de 

courtoisie, et qu’elle est dès lors seulement prise en compte à titre informatif. S’agissant des pièces 

nouvelles produites à son appui, il convient de préciser que, dans le cadre de l’examen de la question 

préalable, le Conseil s’en tient à la question de la recevabilité de la requête, qui relève de l’ordre public 

et à propos de laquelle il doit pouvoir tenir compte de l’ensemble des éléments qui lui sont 

communiqués, pour autant qu’ils aient été soumis à la contradiction, ce qui est le cas en l’espèce. Il 

convient de préciser à cet égard que la partie défenderesse a pu à tout le moins prendre connaissance 

des pièces à l’audience et qu’elle n’a pas sollicité de remise. 

 

Il ressort du jugement du 15 février 2021 rendu par le Tribunal de la Famille de Liège et du certificat de 

non appel, produits par la partie requérante à l’audience, qu’elle était bien mineure au jour de 

l’introduction du recours. Par le jugement précité, ledit tribunal a en effet jugé que « doit être reconnu 

dans l’ordre juridique belge le jugement supplétif tenant lieu d’acte de naissance […] rendu le 6 juin 

2016 […] qui juge et dit que [la partie requérante] est né[e] le 28 août 2003 à Conakry […] ».  
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Il convient dès lors d’examiner l’exception d’irrecevabilité de la partie défenderesse selon laquelle la 

partie requérante, mineure d’âge au moment du recours, ne pouvait agir seule comme elle l’a fait. 

 

Le Conseil relève tout d’abord que, lorsqu’elle a adopté les actes attaqués à l’encontre de la partie 

requérante, la partie défenderesse a considéré celle-ci comme une personne majeure et capable de 

discernement.  

 

Ensuite, en tenant compte de l’effet déclaratif du jugement - lequel est revêtu de l’autorité de la chose 

jugée que le Conseil doit respecter (en ce sens CE, arrêt n° 231.359 du 27 mai 2015) - par lequel le 

Tribunal de la Famille a reconnu le jugement supplétif tenant lieu d’acte de naissance de la partie 

requérante, le Conseil doit constater que la partie requérante n’a pas eu, en l’espèce, l’assistance et la 

représentation juridique auxquelles elle avait cependant droit pour introduire le présent recours. 

 

Il convient de rappeler que l’article 13 de la directive 2008/115 du Parlement européen et du Conseil du 

16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres 

au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier prévoit, en son premier paragraphe, que 

« [l]e ressortissant concerné d’un pays tiers dispose d’une voie de recours effective pour attaquer les 

décisions liées au retour visées à l’article 12, paragraphe 1, devant une autorité judiciaire ou 

administrative compétente ou une instance compétente composée de membres impartiaux et jouissant 

de garanties d’indépendance. ». Cette directive prévoit en outre, en son troisième paragraphe, que « [l]e 

ressortissant concerné d’un pays tiers a la possibilité d’obtenir un conseil juridique, une représentation 

juridique et, en cas de besoin, une assistance linguistique » et en son quatrième paragraphe que « [l]es 

États membres veillent à ce que l’assistance juridique et/ou la représentation nécessaires soient 

accordées sur demande gratuitement conformément à la législation ou à la réglementation nationale 

applicable en matière d’assistance juridique et peuvent prévoir que cette assistance juridique et/ou cette 

représentation gratuites sont soumises aux conditions énoncées à l’article 15, paragraphes 3 à 6, de la 

directive 2005/85/CE ». 

 

Dans un arrêt TQ du 14 janvier 2021 (affaire C-441/19), la Cour de justice de l’Union européenne (ci-

après « CJUE ») a précisé que les Etat membres doivent tenir compte, dans la mise en œuvre de 

l’article 6 de la directive 2008/115, et donc de l’adoption d’une décision de retour notamment, de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, y compris des mineurs de plus de quinze ans (voir point 65). 

  

Le Conseil rappelle également que l’article 24, §2 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne prévoit que l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale dans tous 

les actes relatifs aux enfants, ainsi que l’a rappelé la CJUE dans son arrêt M.A. c. Etat belge du 11 mars 

2021 (aff. C-112/20, point 36).  

 

Le Conseil estime, au vu de l’ensemble des éléments de la cause qui sont portés à sa connaissance, 

que déclarer le recours irrecevable en l’espèce au motif que la partie requérante, mineure d’âge, a agi 

seule pour introduire le présent recours, constituerait un obstacle non justifié à son droit fondamental 

d’accéder à la justice afin de se défendre de décisions qui affectent directement ses intérêts, ainsi qu’à  

son droit d’exercer un recours effectif  à l’encontre d’une décision de retour.   

 

L’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse est dès lors rejetée. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend, quant au premier acte attaqué, un deuxième moyen, de la violation  

« l'article 6§2 de la Convention européenne des droits de l'homme, de l'article 1350, 3° du Code civil qui 

consacre l'autorité de la chose jugée, de la foi due aux actes, des articles 62, 74/13 et 74/14 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du 

défaut de motifs pertinents et admissibles et de la violation du principe général de bonne administration 

imposant à l'autorité de statuer en prenant en considération l'ensemble des éléments de la cause et du 

principe de prudence (ou devoir de minutie). » 

 

Dans ce qui peut être lu commune une deuxième branche, la partie requérante rappelle le prescrit de 

l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, et souligne que la partie défenderesse n’a pas assorti 

l’ordre de quitter le territoire attaqué d’un délai pour quitter le territoire et conteste à la fois le motif tenant 
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au risque de fuite et celui selon lequel elle présente une menace pour l’ordre public, motifs qui 

soutiennent cette décision. 

 

Quant au premier de ces motifs, la partie requérante soutient que la partie défenderesse ne pouvait 

déduire un risque de fuite, comme elle l’a fait, de l’utilisation par la partie requérante de faux documents, 

puisqu’aucun document figurant au dossier administratif ne permet de remettre en cause le caractère 

authentique de l’extrait d’acte de registre d’état civil produit, précisant qu’au demeurant, l’absence de 

légalisation ne signifie pas qu’un tel document est dépourvu d’authenticité. 

 

Elle ajoute que l’arrêt de la chambre des mises en accusation du 21 février 2019 a du reste indiqué que 

« Selon la littérature scientifique, l'examen radiologique ne suffit pas à lui seul à établir l'âge certain de 

l'inculpé. Il n'est d'ailleurs pas démontré que l'acte de naissance produit serait un faux. Les autres 

éléments factuels exposés par la partie publique ne sont pas décisifs pour déterminer l'âge. Dans ces 

circonstances, il existe un doute sur l'âge de l'inculpé au moment des faits de sorte qu'il doit être remis 

en liberté ». 

 

La partie requérante soutient que la partie défenderesse a, à cet égard, violé son obligation de 

motivation adéquate, l’autorité de la chose jugée, le principe de présomption d’innocence et la foi due 

aux actes. 

 

S’agissant du second motif, la partie requérante expose qu’en affirmant que l'intéressé a commis des 

infractions qui ont nui à l'ordre public dans le pays, alors qu’elle n'a pas été condamnée pour ces faits 

mais est, au contraire, toujours présumée innocente des faits pour lesquels elle était poursuivie, la partie 

adverse a violé le principe de la présomption d'innocence garanti notamment par l'article 6§2 de la 

Convention européenne des droits de l'homme. 

  

3.2. S’agissant du second acte attaqué, la partie requérante prend un second moyen pris de la violation 

« de l'article 6§2 de la Convention européenne des droits de l'homme, de l'article 1350, 3° du Code civil 

qui consacre l'autorité de la chose jugée, de la foi due aux actes, des articles 62, 74/13 et 74/14 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers, 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du 

défaut de motifs pertinents et admissibles et de la violation du principe général de bonne administration 

imposant à l'autorité de statuer en prenant en considération l'ensemble des éléments de la cause et du 

principe de prudence (ou devoir de minutie) ainsi qu'un troisième moyen pris de l'article 3 de la 

Convention relative aux droits de l'enfant la violation, de l'article 7 de la Loi programme du 24 décembre 

2002 relative à la Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés, de l'article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du 

défaut de motifs pertinents et admissibles et de la violation du principe général de bonne administration 

imposant à l'autorité de statuer en prenant en considération l'ensemble des éléments de la cause et du 

principe de prudence (ou devoir de minutie). » 

 

Elle expose qu’il ressort des développements déjà exposés au sujet du premier acte attaqué que ledit 

moyen suffit à  fonder l’annulation du second acte attaqué. 

 

3.3. A l’audience, la partie requérante a produit différents documents à l’appui de ses moyens, faisant 

valoir que ces documents sont postérieurs à l’introduction du recours et n’auraient dès lors pas pu être 

invoqués dans celui-ci. Elle fait valoir que sa minorité au jour de l’adoption des actes attaqués était donc 

bien établie, en raison de l’effet déclaratif du jugement du 15 février 2021 rendu par le Tribunal de la 

famille de Liège, qui impose la reconnaissance dans l’ordre juridique belge du jugement supplétif tenant 

lieu d’acte de naissance n°13981/2016 rendu le 6 juin 2016 par le Tribunal de première instance de 

Dixinn, Conakry 2 qui juge et dit que la partie requérante « est née le 28 août 2003 à Conakry, fils de 

[…] et de […] ». La partie requérante a également déposé le certificat de non appel et de non opposition 

de ce jugement. 

 

La partie requérante a également déposé l’arrêt rendu par la Cour d’appel de Liège le 4 mai 2021, qui 

décrète le désistement tant de l’appel du ministère public que celui de la partie civile contre le jugement 

par lequel le Tribunal de première instance de Liège s’était déclaré sans compétence pour statuer sur 

les préventions retenues à sa charge par le Ministère public dans son réquisitoire, à défaut pour celui-ci 

d’avoir démontré que la partie requérante était bien majeure au moment des faits. 
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Enfin, la partie requérante a également déposé la décision du Service des Tutelles du 18 juin 2021 

selon laquelle, contrairement à une première décision du 24 janvier 2019, et suite au jugement du 

tribunal de la famille du 15 février 2021, la partie requérante est née le 28 août 2003 et était donc 

mineure. 

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. Sur le deuxième moyen, dirigé contre le premier acte attaqué, le Conseil rappelle à titre liminaire 

qu’en vertu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, « [l]a motivation exigée consiste en l'indication, dans l'acte, des considérations de droit et 

de fait servant de fondement à la décision » et « [e]lle doit être adéquate. » 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en présence d’un recours semblable à 

celui de l’espèce, il incombe au Conseil de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. Il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à 

celle de l’autorité compétente. 

 

Il convient de rappeler que l’article 7, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 a été modifié 

par la loi du 19 janvier 2012 qui assure la transposition partielle de la Directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier.  

 

L’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi précitée du 15 décembre 1980, un 

article 74/13, libellé comme suit :  

 

« Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

Par ailleurs, l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE du Parlement et du Conseil du 16 décembre 2008 

prévoit que la partie défenderesse conserve la faculté de privilégier la voie de la régularisation de séjour 

« pour des motifs charitables, humanitaires ou autres », et le considérant 6 de ladite directive prévoit 

que « conformément aux principes généraux du droit de l’Union européenne, les décisions prises en 

vertu de la présente directive devraient l’être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui 

implique que l’on prenne en considération d’autres facteurs que le simple fait du séjour irrégulier ». 

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, à supposer que l’étranger 

séjourne de manière irrégulière sur le territoire, le caractère irrégulier du séjour ne saurait en tout état de 

cause suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres 

éléments soient pris en compte.  

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir 

d’appréciation. 

 

4.1.2.1. En l’occurrence, le Conseil observe que le premier acte attaqué se fonde sur l’article 7, alinéa 

1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 et sur l’article 7, alinéa 1er, 3° de la même loi, et que la partie 

défenderesse n’a accordé aucun délai pour le retour volontaire, pour deux motifs distincts, le premier 

relevant de l’article 74/14, §3, 1° de la même loi (risque de fuite) et le second de l’article 74/14, §3, 3° de 

la même loi (menace pour l’ordre public). 

 

S’agissant de la décision de ne pas accorder de délai pour quitter le territoire, le Conseil rappelle que 

l’article 74/14, §3, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 indique qu’il « peut être dérogé au délai 

prévu au § 1er quand : 1° il existe un risque de fuite, ou; 2° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas 

respecté la mesure préventive imposée, ou; 3° le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace 

pour l'ordre public ou la sécurité nationale, ou ; 5° il a été mis fin au séjour du ressortissant d'un pays 

tiers ou retiré en application des articles 11, § 2, 4°, 13, § 4, 5°, 74/20 ou 74/21, ou; 6° la demande de 

protection internationale d'un ressortissant de pays tiers a été déclarée irrecevable sur la base de 
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l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5° ou a été considérée comme manifestement infondée sur la base de 

l'article 57/6/1, § 2 ».  

 

Le second alinéa de cet article 74/14, §3, indique que « [d]ans ce cas, la décision d'éloignement prévoit 

soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai ».  

 

Ainsi, dans les hypothèses visées à l’article 74/14, §3, alinéa 1er, 1° et 3°, de la loi du 15 décembre 

1980 et retenues en l’espèce par la partie défenderesse pour motiver sa décision d’ordre de quitter le 

territoire, le second alinéa de cet article indique que « [d]ans ce cas, la décision d'éloignement prévoit 

soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai », ce qui témoigne d’une marge d’appréciation 

accordée quant à ce à la partie défenderesse. Il convient de préciser à cet égard que l’article 74/14, §3, 

de la loi du 15 décembre 1980, assure la transposition partielle de la Directive 2008/115. La Cour de 

justice de l’Union européenne (dite ci-après « la CJUE ») a précisé dans son arrêt El Dridi du 28 avril 

2011 (C- 61/11 PPU), notamment qu’ « il résulte de l’article 7, paragraphes 3 et 4, de ladite directive que 

ce n’est que dans des circonstances particulières, telles que l’existence de risque de fuite, que les États 

membres peuvent, d’une part, imposer au destinataire d’une décision de retour l’obligation de se 

présenter régulièrement aux autorités, de déposer une garantie financière adéquate, de remettre des 

documents ou de demeurer en un lieu déterminé ou, d’autre part, prévoir un délai de départ volontaire 

inférieur à sept jours, voire s’abstenir d’accorder un tel délai » et que « […] l’ordre de déroulement des 

étapes de la procédure de retour établie par la directive 2008/115 correspond à une gradation des 

mesures à prendre en vue de l’exécution de la décision de retour, gradation allant de la mesure qui 

laisse le plus de liberté à l’intéressé, à savoir l’octroi d’un délai pour son départ volontaire, à des 

mesures qui restreignent le plus celle-ci, à savoir la rétention dans un centre spécialisé, le respect du 

principe de proportionnalité devant être assuré au cours de toutes ces étapes » (points 37 et 41).  

 

Il s’en déduit notamment que la marge d’appréciation dans la fixation du délai pour quitter le territoire, 

ou dans la décision de ne pas en fixer, doit être exercée dans le respect du principe de proportionnalité, 

ce qui exclut au demeurant toute automaticité. 

 

Le risque de fuite est défini à l’article 1er, §1er, 11° comme étant « le fait qu'il existe des raisons de 

croire qu'un étranger qui fait l'objet d'une procédure d'éloignement, d'une procédure pour l'octroi de la 

protection internationale ou d'une procédure de détermination de ou de transfert vers l'Etat responsable 

du traitement de la demande de protection internationale, prendra la fuite, eu égard aux critères 

énumérés au § 2 ». Ce deuxième paragraphe précise que ce risque doit être actuel et réel et qu’il est 

établi au terme d'un examen individuel et sur la base d'un ou plusieurs critères qu’il précise, en tenant 

compte de l'ensemble des circonstances propres à chaque cas. Parmi ces critères figurent celui prévu 

par l’article 1er, §2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 selon lequel « l'intéressé a utilisé des informations 

fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a recouru à la fraude ou a employé 

d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection internationale, de séjour, 

d'éloignement ou de refoulement », auquel la partie défenderesse se réfère dans l’acte attaqué. 

 

En l’espèce, la partie défenderesse a entendu justifier ce choix par l’indication selon laquelle la partie 

requérante a introduit une demande de protection internationale en tant que mineur mais qu’un test 

osseux a révélé que la partie requérante était en réalité majeure. Il s’en déduit que la partie 

défenderesse a considéré que la partie requérante avait, à tout le moins, menti lors de sa demande de 

protection internationale en déclarant être née le 28 août 2003, et donc également sur son état de 

minorité. 

 

S’agissant du second motif, fondé sur la menace que constituerait la partie requérante pour l’ordre 

public, le Conseil observe que la partie défenderesse s’est fondée sur la considération selon laquelle la 

partie requérante avait été placée sous mandat d’arrêt le 13 novembre 2018 pour viol sur mineur de 

moins de 14 ans, attentat à la pudeur avec violences ou menaces sur mineur de moins de 16 ans, 

précisant qu’il s’agit de « faits pour lesquels elle peut être condamnée ». 

 

4.1.2.2. A l’audience, la partie défenderesse a sollicité l’écartement des pièces postérieures aux actes 

attaqués, produites par la partie requérante à ce moment, et s’est référée pour le surplus à 

l’appréciation du Conseil ainsi qu’à sa note d’observations. 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse objecte tout d’abord que la décision de n’accorder 

aucun délai pour quitter le territoire serait une simple mesure d’exécution de l’ordre de quitter le 

territoire, non susceptible de recours. 
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Ensuite, la partie défenderesse fait valoir que la partie requérante n’a plus intérêt à contester cette 

absence de délai pour quitter le territoire dès lors qu’elle a disposé en fait d’un délai de plus de trente 

jours puisqu’elle s’est maintenue sur le territoire au-delà de ce délai courant à partir de la notification de 

l’acte attaqué. 

 

La partie défenderesse objecte également que la partie requérante avait la faculté de saisir le ministre 

ou son délégué d’une « demande de prolongation ». 

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse reproche également à la partie requérante de ne pas 

avoir communiqué son acte de naissance à la partie défenderesse avant l’adoption des actes attaqués 

et de ne pas avoir contesté les résultats du test osseux devant le Conseil d’Etat et qu’en conséquence, 

la décision du Service des Tutelles serait exécutoire et s’imposerait tant à la partie défenderesse qu’au 

Conseil. 

 

4.1.2.3. Cependant, outre le fait que la partie défenderesse dispose, quant au délai accordé ou non à 

l’intéressé pour quitter le territoire, d’un pouvoir d’appréciation qui doit être exercé conformément au 

principe de proportionnalité notamment, tel que requis par la jurisprudence de la CJUE relative à la 

Directive 2008/115, il convient de relever que le choix d’imposer à l’intéressé un ordre de quitter le 

territoire sans délai a des conséquences juridiques spécifiques, telles que l’adoption d’une interdiction 

d'entrée, prévue par l’article 74/11, §er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Sur la base de ces 

constats, le Conseil ne peut considérer que la décision de la partie défenderesse de n’accorder aucun 

délai à la partie requérante pour quitter le territoire constituerait une simple modalité d’exécution de 

l’ordre de quitter le territoire qui ne serait susceptible d’aucun recours devant le Conseil de céans, ou 

encore qu’elle ne justifierait pas d’un intérêt à son moyen au motif qu’elle s’est maintenue sur le territoire 

à l’expiration du délai de trente jours pour le retour volontaire. 

 

Sans devoir se prononcer sur le bien-fondé de l’objection soulevée par la partie défenderesse au sujet 

de la possibilité prévue par l’article 74/14, §1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, de solliciter une 

prolongation du délai pour quitter le territoire, dans un autre cas de figure que celui d’un ordre de quitter 

le territoire sans délai, le Conseil ne peut que constater que cette voie n’était, en tout état de cause, pas 

ouverte en l’espèce à la partie requérante, soumise à un tel ordre de quitter le territoire, à défaut de 

délai octroyé. 

 

S’agissant de l’argument tenant au caractère exécutoire de la décision du Service des Tutelles du 24 

janvier 2018, qui s’imposerait à la partie défenderesse et au Conseil, ce dernier ne peut que constater 

que cette objection ne peut plus être retenue dans la mesure où la partie requérante a produit une 

nouvelle décision du Service des Tutelles qui opère, de manière implicite mais certaine, un retrait de 

cette première décision invoquée par la partie défenderesse.  

 

Le Conseil n’aperçoit aucune raison d’écarter ladite pièce des débats dès lors qu’elle permet à la partie 

requérante de se défendre d’une objection qui lui était opposée par la partie défenderesse dans sa note 

d'observations et que cette pièce a été soumise à la contradiction. En outre, bien que postérieure à 

l’adoption des actes attaqués, le retrait ainsi constaté s’opère avec effet rétroactif. 

 

Surabondamment, le Conseil rappelle que la Cour constitutionnelle a été amenée, dans le cadre de son 

arrêt n°106/2013 du 18 juillet 2013, à examiner un argument selon lequel l’âge est un élément constitutif 

essentiel de l’identité d’une personne, que les contestations relatives à l’âge sont donc des 

contestations relatives à un droit civil de la personne et par lequel il était reproché à la disposition légale 

litigieuse, soit l’article 61/14 de la loi du 15 décembre 1980, de donner compétence au « service des 

Tutelles » pour identifier définitivement un mineur comme mineur étranger non accompagné. La Cour 

constitutionnelle a répondu à cet égard, qu’en « définissant, pour l’application du chapitre VII du titre II 

de la loi du 15 décembre 1980, le mineur étranger non accompagné comme étant « un ressortissant 

d’un pays non membre de l’Espace économique européen, qui est âgé de moins de 18 ans, qui n’est 

pas accompagné par une personne exerçant l’autorité parentale ou la tutelle sur lui en vertu de la loi 

applicable conformément à l’article 35 de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international 

privé, et qui a été identifié définitivement comme mineur étranger non accompagné par le service des 

Tutelles, institué par le Titre XIII, Chapitre VI, ‘ Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés ’ de la 

loi-programme du 24 décembre 2002 », l’article 61/14, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 n’accorde pas 

au « service des Tutelles » le soin de trancher une contestation sur un droit civil en se prononçant sur 

une action d’état. Une telle action est du ressort exclusif des cours et tribunaux, conformément à l’article 

144 de la Constitution. La disposition attaquée n’a donc pas pour objet de déterminer un élément du 
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statut personnel du mineur, mais de fixer le champ d’application d’une loi de police et de sûreté. Par 

ailleurs, la décision d’identification comme mineur étranger non accompagné par le « service des 

Tutelles », sur la base des articles 3, § 2, 2°, 6, § 2, 7 et 8, § 1er, du chapitre 6 (« Tutelle des mineurs 

étrangers non accompagnés ») figurant au titre VIII de la loi-programme (I) du 24 décembre 2002 

(article 479), est soumise au contrôle juridictionnel du Conseil d’Etat. » (C.C., n° 106/2013 du 18 juillet 

2013 point B.5.3). 

 

Le Conseil observe que la Cour constitutionnelle a adopté une appréciation de la mission légale du 

Service des Tutelles de détermination de l’âge des mineurs étrangers non accompagnés, en rappelant 

le recours juridictionnel possible devant le Conseil d’Etat contre ses décisions à ce sujet, et en 

réaffirmant la compétence exclusive des cours et tribunaux en matière d’actions relatives à l’état des 

personnes.  

 

Or, le Tribunal de la Famille de Liège, par son jugement du 15 février 2021 produit à l’audience par la 

partie requérante qui sollicite le respect de l’autorité de la chose jugée, laquelle relève de l’ordre public,  

a jugé que la partie requérante est née le 28 août 2003. 

 

Le Conseil doit tenir compte de cette pièce et respecter l’autorité de la chose jugée qui s’y attache, ainsi 

que son effet déclaratif. 

 

En conséquence, le Conseil doit considérer que le motif tenant au risque de fuite qui se fonde sur un 

raisonnement concluant à l’utilisation de fausses informations et de documents faux ou falsifiés en 

raison d’une prétendue majorité de la partie requérante à l’époque, n’est pas établi, puisque la partie 

requérante était mineure. 

 

4.1.3. Outre le fait que la partie défenderesse bénéficie d’un pouvoir d’appréciation, ainsi qu’il a été 

exposé ci-dessus, quant à sa décision de ne pas accorder de délai pour quitter le territoire, et que le 

Conseil ne pourrait, sans substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse à cet égard, 

décider qu’elle aurait également pris cette décision si elle n’avait retenu que le second motif tenant à 

l’ordre public, force est en tout état de cause de constater que le jugement du Tribunal de la Famille 

susmentionné a également une incidence sur la légalité du second motif. 

 

En effet, le dit jugement implique que la partie requérante doit être considérée comme étant née le 28 

août 2003, et donc qu’elle était mineure au moment des faits reprochés, et il ne pourrait être considéré 

que la partie défenderesse aurait, de la même manière, retenu ce motif tenant à la menace que 

présenterait la partie requérante pour l’ordre public si elle avait bien tenu compte de son état de 

minorité. 

 

4.1.4. Il résulte de ce qui précède que le premier acte attaqué doit être annulé dans son ensemble, dès 

lors qu’une annulation partielle n’est pas envisageable. 

 

4.2. Sur le second moyen, dirigé contre le second acte attaqué, soit une interdiction d'entrée de trois 

ans, le Conseil observe à la lecture de la motivation de cet acte que le risque de fuite a été retenu par la 

partie défenderesse pour justifier l’adoption d’une interdiction d'entrée, dans les mêmes termes que pour 

l’ordre de quitter le territoire, et que ce motif n’est pas établi, pour les raisons exposées au point 4.1. du 

présent arrêt. 

 

En tout état de cause, l’interdiction d'entrée adoptée ne pouvant se concevoir indépendamment du 

premier acte attaqué, lequel est annulé par le présent arrêt, il s’impose de l’annuler également dès lors 

qu’elle se voit dépourvue de fondement juridique (voir à cet égard, C.C., arrêt n° 141/2018 du 18 

octobre 2018, B.9.2.).  

 

4.3. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens qui, à les supposer fondés, ne  

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. Il n’est pas non plus nécessaire de se 

prononcer sur la question de la recevabilité du jugement du Tribunal correctionnel de Liège, ou celle de 

l’arrêt de la Chambre des mises en accusation de la Cour d’appel de Liège, ces pièces ne s’avérant plus 

utiles pour la solution de l’affaire. 
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5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 21 février 2019, est annulé. 

 

Article 2. 

 

L’interdiction d'entrée, prise le 21 février 2019, est annulée. 

 

Article 3. 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt et un par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme Y. AL-ASSI, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

Y. AL-ASSI M. GERGEAY 

 


